
                                    

                                             

                  
                                                

                          
                                          

 

Mandat de domiciliation SEPA – N°_____________ 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la commune de Mertert à envoyer des instructions à votre banque pour 
débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions du créancier. 

Note: Vos droits concernant le mandat ci-dessus sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre 
banque. Vous bénéficiez d'un droit à remboursement par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous 
avez passée avec elle. 

Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte. 

Note : Vous n'êtes pas en droit de demander à votre banque le remboursement d'une domiciliation SEPA inter-entreprises une 
fois que le montant est débité de votre compte. Vous pouvez cependant demander à votre banque de ne pas débiter votre 
compte jusqu'au jour de l'échéance. 
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N   c éa c      Administration communale de Mertert 

I   tifia   c éa c      LU87ZZZ0000000009399002042 

A   ss  c éa c      1-3 Grand-Rue, 6630 Wasserbillig 

Pays    c éa c      Luxembourg 
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En remplissant le présent formulaire, vous êtes d’accord que vos données personnelles indiquées ci-dessus soient 
enregistrées et traitées conformément au règlement général sur la protection des données du 25 mai 2018. 

 


